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Chères Plourivotaines, 
Chers Plourivotains,
En février 2023, l’Education Nationale nous 
a annoncé la possible suppression d’un 
poste dans l’une des écoles communales. 

Une forte mobilisation s’ est organisée immédiatement. 
Je tiens à remercier les parents et les familles, le 
personnel communal, les élus, les enseignants et tous 
les Plourivotains qui se sont associés à ce mouvement.
 
Au niveau départemental un collectif, le «  Collectif 
des 45 classes », s’ est constitué et s’ est manifesté de 
façon régulière auprès de l’ inspection académique, 
afin de s’ opposer à la fermeture de 45 classes. 

Malgré des effectifs tout à fait corrects, à ce jour 107 
élèves à l’ école du bourg et 69 à l’école de Penhoat, 
le Directeur d’Académie nous a notifié, en avril, 
la suppression d’un poste d’enseignante à l’école 
élémentaire et donc la fermeture d’une classe. 

Si cette décision est maintenue cela signifie, qu’en 
moyenne, il y aura près de 27 élèves par classe à l’école 
élémentaire en septembre prochain.
Cette décision, parfaitement incompréhensible 
compte tenu du nombre d’élèves, n’est pour autant 
pas définitive, puisqu’au regard des inscriptions, elle 
peut faire l’objet d’une révision jusqu’à la rentrée.

Tout comme les commerces communaux ne peuvent 
perdurer que si les habitants les fréquentent régulièrement, 
le maintien des classes et des écoles de notre commune ne 
sera possible que si les Plourivotaines et Plourivotains y 
inscrivent leurs enfants.

Il n’ est pas trop tard, quelques inscriptions 
supplémentaires peuvent encore modifier cette 
décision.

En espérant que les prochaines semaines verront 
l’arrivée de nouveaux écoliers, l’ équipe municipale 
se joint à moi pour souhaiter à chacune et chacun 
d’entre vous un bel été.

Ma zud vat deus 
Plourivoù,
Embannet en doa an Deskadurezh Vroadel, 
e miz C’hwever 2023, penaos e vefe lamet ur 
post marteze, e-barzh unan eus skolioù ar 
gumun.

Kenkent e oa en em savet un toullad tud a-enep da se. 
Faotañ a ra din amañ lâret mersi bras d’an tadoù-mammoù 
ha d’o c’herent, d’implijdi ar gumun, d’an dilennidi, d’ar 
skolaerezed ha d’an holl Blourivaouiz o doa kemeret perzh 
en emsav-se.

Savet e oa bet, war an departamant a-bezh, ur bodad, Bodad 
ar 45 klas, evit bezañ klevet ingal dirak an ensellerezh 
akademiezh hag enebiñ ouzh ar soñj-se da lemel ar 45 klas. 

Goude ma ‘c’h eo bras-mat an niver a skolidi, 107 skoliad 
en deiz hidiv e-barzh skol ar bourk ha 69 e-barzh skol 
Penc’hoad e oa bet lâret dimp, e miz Ebrel, penaos e vefe 
serret ur post skolaerez e-barzh ar skol kentañ derez, ha 
gant-se lamet ur c’hlas.

Ma teuy se da vezañ gwir, se a dalv penaos e vo well-wazh 
tost da 27 skoliad e-barzh pep klas e miz Gwengolo kentañ.
N’omp ket evit kompren an diviz-se tamm ebet pa vez kontet 
pet a vugale zo enskrivet, met ouzhpenn-se, n’eo ket fin an 
treoù peogwir e vo dalc’het kont deus an niver a skolidi 
betek an adkrog-skol.

Evel na pado ket tiez-koñvers ar gumun nemet ma vo 
pratikoù a-walc’h enne, ne vo dalc’het klasoù e-barzh 
skolioù hon c’humun nemet ma vo kaset o bugale enne gant 
tadoù mammoù Plolurivoù.

N’eo ket re diwezhat neuze, rak ma vo lakaet anvoù un 
nebeud bugale c’hoazh e vo gallet chañch soñj an enseller.
Fiziañs am eus vo gwelet skolidi nevez o tont met a-raok se, 
asambles gant an holl goñsailherien, e teuan da hetiñ da bep 
hini diouzhoc’h un hañvezh plijadurus.
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Le mot du maire

Véronique CADUDAL, 
Maire, Maer

SOMMAIRE
ANQUETIL Léna, Zoé, Aurélie
le 09/11/2022
HUET Maé 
le 15/11/2022
DUBOIS Sanah, Catherine, Nadine 
le 31/01/2023
BOMBALA Igor, Dariusz 
le 03/03/2023

HERVÉ Léonie veuve KERSACH,
le 04/11/2022
GUYOMAR Eugène, 
le 18/11/2022
PLASSARD Evelyne épouse TURUBAN, 
le 19/11/2023
GUERIN Lucette veuve HERVÉ,
le 01/12/2023
LE BLEIZ Marie épouse PERON,
le 07/12/2022
OLLIVIER Didier,
le 17/12/2022
DUCHÊNE Thérèse,
le 27/12/2022
CADIC Claude,
le 13/01/2023
GUIOT Karl,
le 04/01/2023
LE MEUR Sylvie veuve KERGUS,
le 16/01/2023
ROLLAND Jean-Pierre,
le 27/01/2023
GUYOMARD Gisèle veuve LE NORMAND,
le 10/02/2023
LAURENT Henri,
le 07/05/2023
MOSCONE André,
le 12/05/2023
BLOND-PEAUCELLIER Alain,
le 25/05/2023

Henry BRICAGE - Catherine FIAND 
le 27/05/2023
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Il comporte les informations essentielles concernant la vie de la 
commune mais également des actualités types : dates de battues, 
de travaux, etc.. Il est mis à jour très régulièrement 

La mairie sera ouverte les samedis 1er juillet, 2 septembre, 7 octobre, 
4 novembre et 2 décembre de 9h à 12h.
Rappel des horaires d’ouvertures : lundi, mardi, vendredi de 
08h30 à 12h et de 13h30 à 17h, mercredi de 08h30 à 12h, jeudi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30.

Pensez à 
consulter le site 
Internet de la 
commune !
www.plourivo.fr



Le 22 octobre 2022, les maires 
des cantons de Paimpol ont 
signé le nouveau contrat de 
territoire 2022-2027 avec 
les représentants du Conseil 
Départemental. 

Ce contrat permet aux 
communes de bénéficier 
d’un soutien financier 
du Département pour la 
réalisation de projets au 

bénéfice des habitants, selon 
des thématiques définies : 
solidarités humaines, transition 
écologique et aménagement 
du territoire, équipements 
culturels et sportifs …

La commune de Plourivo 
pourra solliciter des 
subventions à hauteur 
de 180.097 euros.

Vie communale
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Abribus + panneau 
Triflash passage 
piéton 
L’arrêt de bus situé à l’intersection de la route de 
l’Europe et de la rue Yves-Marie Lagadec étant 
jugé trop dangereux, la décision a été prise de le 
transférer vers le Mézou.
La sécurisation du secteur se complète par la 
pose d’un panneau lumineux Triflash rappelant 
aux automobilistes la traversée de piétons 
autour de ce carrefour. Ces installations sont 
réalisées par les services techniques.
Coût en matériel : 8 756.75 € TTC

Registre municipal 
des personnes vulnérables 
Depuis la crise sanitaire liée à la canicule de 2003, les maires ont l’obligation 
d’établir un registre des personnes vulnérables, au titre de leurs obligations en 
matière de participation au « plan départemental d’ alerte et d’urgence au profit des 
personnes âgées et/ou handicapées en cas de risques exceptionnels ». Ce registre, 
respectueux du RGPD (Règlement général pour la protection des données) et 
validé par la CNIL (Commission Nationale Informatique et Libertés) est encadré 
par les dispositions du code de l ’action sociale et des familles. Ce registre sert, 
notamment en période de canicule, à contacter les intéressés pour s’assurer de leur 
bonne santé et leur prodiguer des conseils sanitaires liés à la situation. Toutes les 
personnes accédant aux données contenues dans ce registre sont tenues au secret 
professionnel. 

Les personnes âgées de plus de 75 ans, isolées, et les personnes en situation de 
handicap et/ou souffrant de problèmes de santé peuvent bénéficier gratuitement de 
ce service. Pour cela, la personne âgée (ou son représentant légal ou une personne de 
son entourage ou un professionnel médico-social) peut se faire connaître en appelant 
la mairie ou en remplissant le formulaire que vous avez trouvé dans ce bulletin.
NB: le formulaire est également disponible sur le site internet de la commune à la 
rubrique “Action Sociale”. 

Festival Autour d’Elle : 
des moments forts
La commune a, comme les années précédentes, participé à ce festival 
intercommunal axé sur les droits des femmes, du 25 février au 12 mars.

Durant ces deux semaines étaient affichées sur les murs communaux du Mézou 
des photos de Stéphanie Pommeret. Intitulée “Huis clos”. Cette exposition, 
rendue possible grâce à la collaboration de l’association L’image qui Parle, 
exprime le ressenti des femmes maltraitées. Le samedi 26 février, une visite 
avec l’artiste, suivie d’un échange avec des femmes concernées, fut un moment 
poignant.

Le lendemain, la compagnie 
Comme quoi ! a présenté son 
spectacle de marionnettes “Pas seul”. 
Abordant le thème des violences 
intrafamiliales et accessible à tous 
les publics, ce spectacle n’a pas 
manqué d’émouvoir les spectateurs 
qui ont ensuite posé de nombreuses 
questions à sa créatrice Géraldine 
Schmurr. 

Signature 
contrat de 
territoire 
Rédaction : Véronique Cadudal

Rédaction: Silvi Donnart

Rédaction: Hélène Colorado
Rédaction: Hélène Colorado

Des nouvelles du sentier botanique

La petite boucle du sentier botanique de Pont Min, accessible à pied 
depuis le bourg par le chemin N’all gaer, est en cours de rénovation. 
Son entretien régulier (fauche) est assuré par les agents du CASCI, et en partie 
payé par Guingamp-Paimpol Agglomération. Les agents de nos services techniques 
interviennent ponctuellement en cas de besoin.  Un effort est actuellement porté sur 
la signalétique. Un grand panneau et trois pupitres d’interprétation ont été installés. 

Malheureusement, les totems indiquant les noms des arbres sont pourris à leur base.  
Ils devraient être remplacés d’ici la fin de l’année. Cette boucle qui fait 1,5 km de 
long est interdite aux engins motorisés. Ses deux versants droite et gauche à partir 
de l’aire de repos Georges Kerbellec sont autorisés aux vtt et aux chevaux. La portion 
qui enjambe le ruisseau est réservée aux piétons, car elle est très pentue et peut être 
glissante. Ce sentier offre un sympathique but de promenade aux beaux jours !

Girouette de la 
chapelle Saint-Jean
Suite à un gros coup de vent mi-mars, la 
croix a cassé et la girouette est tombée.  
M. Alain Le Jeune l’a réparée gratuitement. 
Il fabrique des girouettes dans son Atelier 
de Pontrieux. Après une carrière d’artisan 
couvreur, il continue aujourd’hui de 
prendre soin de vos toits en les habillant 
de girouettes artisanales et personnalisées, 
avec différents modèles possibles (dragon, 
cerf, chouette, etc) en cuivre, zinc, acier 
inoxydable et laiton.
Alain Le Jeune, 30, rue du Port, 
à Pontrieux. Rédaction : Alexandra Guesnon

Penhoat : allées de 
boules et installation 
table de ping-pong
L’ aménagement de l’allée a été réalisé derrière 
l’école par les services techniques, qui ont 
également installé une table de ping-pong, 
achetée d’occasion à l’ESAT, dans l’enceinte 
du jardin public.

Réfection du muret 
autour de l’église 
L’entreprise Colin a procédé à la réfection 
du muret. Les grandes ardoises maçonnées 
donnent un joli cachet à ce nouveau chaperon.

la girouette avant

la girouette après
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Fin années 1990, des 
amoureux de l’Irlande 
suggérèrent que notre 
commune trouve sa jumelle 
dans l’outremanche celtique. 

Ce fut Buttevant, bourgade rurale du 
centre de l’Eire. Nous fêtons cette année 
le 25ème anniversaire de la signature de la 
charte d’amitié.
Cette charte fut signée en Irlande le 
26 juillet 1998 par Claude Le Tréou et 
Tom Coron,  puis à Plourivo l’année 
suivante. Depuis lors, bien des échanges 
ont eu lieu. A chaque fois, c’est le  
plaisir renouvelé de se retrouver avec les 
chaleureux Irlandais !

Force d’animation
Au-delà de ces relations parfois devenues
sincèrement amicales, le jumelage entre 
nos deux cités a permis de développer 
une dynamique associative portée par le 
Comité de jumelage Plourivo-Buttevant. 
C’est ainsi que les animations festives 
se sont succédées. Si certaines sont 
clairement destinées à récolter des fonds 
afin de financer des voyages ou des aides 
à des étudiants, par exemple, d’autres 
n’ont pour but que d’entretenir le lien 
et l’ intérêt des Plourivotains pour notre 
voisine celte: on pense aux soirées de la 
Saint-Patrick, ou encore à l’après-midi 
“Margaret’s tea room” offert aux écoliers 
du bourg. Car le comité s’allie parfois 

à l’école ou bien au collège public de 
Paimpol pour faire découvrir aux enfants 
les particularités et les attraits de l’Irlande. 
C’est d’ailleurs les écoliers eux-même 
qui ont choisi pour la fresque peinte l’an 
dernier le thème de l’ Irlande. Le jumelage 
est aussi bien sûr une opportunité de 
donner envie de pratiquer la langue 
anglaise, plus facile à apprendre que le 
gaëlique irlandais, qui ne l’oublions pas 
est langue officielle de l’Eire !

L’envie est là
Récemment, en avril 2018, le comité a 
organisé un coup d’éclat en faisant venir 
au grand complet le Shandrum Céili 
Band pour un concert dans la salle du 
Sillon à Pleubian. Beaucoup d’efforts 
récompensés par le succès de ce concert 
mémorable, assorti d’échanges plus 
personnels avec les musiciens, dont le 
chef est natif de Buttevant ! La même 
année, 24 Plourivotains s’étaient rendus 
en Irlande, début août, pour une petite 
semaine de découverte dont quatre jours 
à Buttevant. Cinq ans plus tard, le comité 
va donc fêter ici le 25ème anniversaire de 
la signature de la charte. N’hésitez pas à 
profiter de la journée festive du dimanche 
23 juillet  pour venir rencontrer les 
artisans du jumelage. L’amitié entre nos 

deux communes doit rester vive : pour 
cela, idées nouvelles et adhérents motivés 
sont les bienvenus pour que cette belle 
histoire dure encore longtemps.

Madame Yveline ALLAIR fait partie des 
effectifs communaux de Plourivo depuis 
le 1er septembre 2001. Elle a toujours 
donné entière satisfaction, tant par la 
qualité et le sérieux de son travail que par 
les qualités humaines dont elle fait preuve.
Tout au long de sa carrière, elle a démontré 
sa motivation en obtenant le certificat 
d’aptitudes professionnelles en 2009, le 
concours d’ATSEM en 2011 et l’examen 
professionnel d’agent de maîtrise en 2019.
ATSEM en classe de Petite section à 
l’école maternelle de Penhoat depuis le 
1er septembre 2011, Madame ALLAIR est 
un agent doté d’un excellent état d’esprit 
dont la conscience professionnelle est 
appréciée de tous, équipe enseignante, 
collègues, parents d’élèves et élus. 

Monsieur Nicolas TURBAN a pris ses 
fonctions au sein des services techniques 
municipaux de Plourivo le 1er juillet 2002, 
en tant qu’agent d’entretien, après avoir 
obtenu un baccalauréat professionnel 
option Travaux Paysagers. 
Soucieux d’évoluer dans sa carrière et 
ses connaissances, dès le début de sa 
carrière, M. TURBAN suit de nombreuses 
formations, notamment celles liées à 

la thématique du « Zéro phyto » et en 
2009, il est lauréat du concours d’adjoint 
technique Territorial de 1ère classe, 
spécialité espaces naturels, espaces verts. 
Travailleur et consciencieux, impliqué 
dans le bon fonctionnement du service, 
M. TURBAN est un agent dont les qualités 
professionnelles sont reconnues par sa 
hiérarchie et par les élus.

Vie communale

Rédaction: Karine Trélat

Rédaction: Hélène Colorado

Rédaction : Daniel Ollivier, Président de la section Ufac de Plourivo

Rédaction: Sylvie Donnart,
déléguée aux affaires culturelles

25 ans 
d’ amitié 
irlando-bretonne 

Remise médailles 
du travail 
Yveline & Nicolas

Une trentaine de personnes, dont des élus, étaient présentes à la cérémonie du 
8 mai 2023. Celle-ci a débuté par un défilé derrière les drapeaux de la place du 
Mézou jusqu’au monument aux morts. Puis ce fut la levée des couleurs, le dépôt 
des gerbes par Madame le maire et le président d’honneur de la section Ufac de 
Plourivo M. Yves Le Mat, accompagnés par un jeune élève de 11 ans, Eliot, petit-
fils du président de la section Ufac Daniel Ollivier. La lecture du message de L’Ufac 
fut effectuée par Eliot et celui du ministre des armées par Madame Véronique 
Cadudal. En fin de cérémonie après la Marseillaise, madame le maire a remis le 
titre et la médaille de reconnaissance de la nation à M. François Jacob, ancien 
combattant d’Algérie. Ce dernier a effectué un séjour de 23 mois en Afrique 
du Nord et il est déjà titulaire de la médaille commémorative des opérations de 
sécurité et de maintien de l’ordre en Algérie et de la croix du combattant. A l’ issue 
de la cérémonie le cortège s’est dirigé vers la tombe de la comtesse de Mauduit 
(Roberta Laurie). Madame le maire et le jeune Eliot ont de nouveau déposé une 
gerbe sur la tombe de la comtesse, puis Daniel Ollivier a retracé en quelques 
lignes la biographie de celle-ci, grande résistante, déportée, condamnée aux 
travaux forcés. Elle est décédée le 1er août 1975 dans son château du Bourblanc à 
Plourivo et inhumée dans le nouveau cimetière. A l’ issue de la cérémonie un vin 
d’honneur a été offert aux participants par la municipalité.

MUTUELLE JUST
une mutuelle 
intercommunale
La Mutuelle Just a élaboré une 
offre santé exclusive à destination 
des habitants des communes de 
Guingamp Paimpol Agglomération. 
Cette mutuelle intercommunale est 
pensée pour proposer aux Plourivotains 
et Plourivotaines une couverture santé 
complémentaire de haute qualité, à des 
tarifs avantageux.

Des permanences à Paimpol (10, rue 
Pierre Feutren) dans les locaux de la 
Mairie, ont eu lieu ce 1er semestre.

Il reste encore deux dates de rendez-
vous possibles : les vendredis  21 et 
28 juillet. Pour prendre rendez-vous: 
just.fr ou 0 809 546 000

Anniversaire 
du jumelage
Retenez la date du 
dimanche 23 juillet ! 
Au programme, animation musicale 
au bourg à partir de 11h avec Sonerien 
da Viken; repas Cochon grillé sur 
réservation dans la cour rénovée 
derrière la cantine; exposition sur le 
jumelage (photos, objets, souvenirs...). 
De la musique et de la bonne humeur !

  Cérémonie du 8 mai

2014

2018 1998

2018
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Culture

Sylvain Le Coq s’est pris de passion 
pour la peinture lorsqu’il était en 
classe de 3ème au Havre. C’est dans 
cette même ville qu’il obtiendra plus 
tard le diplôme de l’école des Beaux-
Arts ... et celui du Conservatoire de 
musique ! 
Il exercera ensuite la profession de 
professeur de musique.

“J’ai sérieusement repris la 
peinture il y a une douzaine 
d’années, et puis nous 
sommes venus, ma femme 
Armelle et moi, vivre à 
Plourivo.”  

Depuis, créations picturales et 
expositions se succèdent. Dans 
son atelier, Sylvain Le Coq laisse 
s’ exprimer son inconscient. 
A partir de 2017, il représente 
essentiellement des labyrinthes. Le 
regard s’y promène, chacun peut s’y 
perdre ou s’y reconnaître...  Arrive le 
confinement de 2020. 

“Je me suis dit qu’il fallait en 
sortir, du confinement, mais 
aussi de ces labyrinthes! Peu 
à peu, je les ai transformés en 
arbres de vie...” 

Parfois, une femme est le personnage 
central de la toile. Les modèles 
du peintre sont autant de sources 
d’inspiration, en témoigne la série des 
Dryades, nymphes des bois dans la 
mythologie grecque. Sur ces tableaux, 
le réalisme du nu féminin s’adosse  au 
graphisme de l’arbre, chaque entité se 
nourrissant de la force de l’autre…
Vous pourrez découvrir l’œuvre 
de Sylvain Le Coq en septembre 
prochain, au salon Accalmie à 
Loguivy-de-la-mer, ainsi qu’à 
Lanrodec, et en janvier 2024 à la 
biennale des peintres et sculpteurs à 
Saint-Brieuc.

Site :
sylvainlecoq.jimdofree.com
Contact au 06 87 53 07 85.

Sylvain Le Coq, 
du labyrinthe à l’arbre
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Actualité littéraire

Nouvelles de
la côte en hiver
Manuelle Campos nous invite 
dans son récent ouvrage 
à un voyage immobile et 
frissonnant, tout près de 
chez nous. Les neuf nouvelles qui 
le composent se sont tissées il y a 
plusieurs années, lorsque l’autrice 
arpentait très tôt le matin les ports et 
les grèves de Loguivy ou de Paimpol. 
Le principal récit nous dévoile qui, 
il y a bientôt vingt ans, a peint une 
fresque dans le ventre d’une épave 
échouée à Kerpalud... Restées dans 
un tiroir jusqu’à ce que sa fille, Cécile 
Dalnoky, y trouve l’inspiration pour 
dessiner de douces illustrations, 
ces nouvelles nous sont désormais 
offertes. On les lit d’un trait pour 
connaître les histoires, puis on les 
relit pour savourer la prose simple et 
poétique de Manuelle Campos.

“Nouvelles de la côte en hiver”, éditions 
Ed. (en cours), en vente à Paimpol à la 
librairie de l’Oncle Paul, 12 €.

Ouragan sur les 
Jeux, Paris 2024
Jean-Pierre Rey  nous livre une analyse 
romancée mais solidement étayée de 
la préparation et du déroulement des 
prochains Jeux Olympiques. Comme 
chacun sait, ils se tiendront dans un 
an à Paris... ou du moins certaines 
épreuves, et c’est tout le mérite de 
ce roman que de décortiquer les 
errements et les aberrations de cet 
événement mondial. Jean-Pierre 
Rey, en donnant la parole à deux 
familles parisiennes d’aujourd’hui, 
balaie le spectre de tous les possibles, 
égratignant au passage les mondes 
politique et sportif.

“Ouragan sur les  Jeux, 
Paris 2024”, éditions Glyphe,  
18 €. A commander à la  
Maison de la Presse de Paimpol  
ou à l’éditeur 
editions-glyphe.com

TOPONYMIE

Histoire

Rédaction : Silvi Donnart

Rédaction : Silvi Donnart

Rédaction : Silvi Donnart

Rédaction : Frédérique Havet avec le récit de M. Henri Féger 

Sous ce mot scientifique 
se cachent l'histoire et la 
configuration originelle des 
lieux. L'immense majorité des 
noms de notre environnement 
quotidien sont en langue 
bretonne,  mais ils ont souvent  
été déformés au fil du temps. 

Nous avons demandé à Joël 
Donnart, licencié en breton-celtique 
et ancien directeur de l'école Diwan 
de Paimpol, de nous éclairer sur 
certains noms présents dans notre 
commune. Nous commençons par 
deux rues du village de Lancerf.

Lancerf
Lan signifie  l'hermitage, et Serv 
est un nom d'homme qui signifie le 
serviteur de Dieu, du latin Servus. 
On le retrouve dans Saint-Servan, 
près de Saint-Malo. Les “lan” ont 
été établis au milieu du Moyen-Âge 
afin de créer de nouveaux points de 
rencontre pour les fidèles,  dans les 
“Plou” (paroisse) qui étaient trop 
étendues. En breton moderne, on 
écrit Lanserv.

Traou Hwol
Dans les noms de lieux, le mot 
Traou signifie  “le bas de” ou “en 
bas de”. HWOL est la façon dont on 
prononce ici le mot qui en breton 
standard s'écrit “ar c'hovel”, et qui 
signifie la forge. Complètement en 
breton écrit  ça donnerait “Hent 
traou ar c'hovel”. On retrouve la  
même origine dans le nom “Le 
Houel”, de “milin ar c'hovel”, le 
moulin de la forge.

Route du Ruellan sur les pan-
neaux, Huellan sur les cartes...
Ruellan ne veut rien dire en breton, 
par contre uhelañ signifie “le plus 
haut”. Il y a fort à parier que le 
nom d'origine est “Run uhelañ”, 
qui signifie “Colline la plus haute”. 
Complètement en breton écrit, 
cette route s'appellerait “Hent ar 
run uhelañ”.

Cette histoire se passe vers la fin des années 80. L’ Alpi échoue au Lédano. 
Ce navire, à l’origine un thonier de 26 mètres de long, immatriculé à Camaret (Finistère) 
est devenu par la suite un transporteur de sable, propriété de Monsieur Carriou de 
Lézardrieux, sablier et armateur. 
Un jour, il amorce la remontée du Trieux, car il est destiné à devenir une boîte de nuit à 
Pontrieux. Mais cela ne se fera jamais. Le bateau échoue au Lédano et son épave dérive 
au gré des marées jusqu’à Lancerf.
Les habitants du village sollicitent alors Monsieur Henri Féger, leur voisin, bûcheron 
à cette époque et qui faisait beaucoup d’abattage de bois. Il est nécessaire de procéder 
au retrait de l’épave. Durant deux mois, Monsieur Féger et un collègue démontent le 
bateau pièce par pièce; les Plourivotains aident à la tâche et viennent chercher du bois 
pour le chauffage. Pour Henri, l’essentiel est que l’hélice reste la propriété du village 
de Lancerf et y reste. Il sollicite à cette fin le Maire de Plourivo de l’époque, Monsieur  
Pierre L’Hostis. La démarche n’est pas simple. En effet, le musée de la Mer de Paimpol 
souhaite également récupérer l’hélice; mais après les interventions du Préfet, aidé 
d’un courrier du Ministre qui désigne M. Henri Féger comme propriétaire de l’hélice, 
celle-ci est finalement scellée par les agents de la commune, là où elle se trouve encore 
aujourd’hui. 

La belle histoire 
de l’ Hélice de la Gare de Lancerf 

RECTIFICATIF
Dans notre édition de décembre 2019, n° 49, 
nous avions consacré une page à Roberta Laurie, 
figure de la Résistance, qui,  alors qu’elle était 
Comtesse de Mauduit, châtelaine au Bourblanc, 
cacha des aviateurs anglais. Nous nous 
attardions sur deux tableaux la représentant, 
possédés par la commune. Il s ’avère que nos 
informations au sujet du plus grand d’entre eux 
étaient erronées. Nous voulons donc rétablir la 
vérité, et adresser nos excuses à la donatrice.
Ce tableau de 1,20 m par 1,50 m a été offert 
à la commune par madame Brigitte Guérin 
en 2009. Le conseil municipal a accepté ce 
don en juillet de cette année-là. Par ailleurs, 
la toile porte sur son angle supérieur droit la 
signature de Chériane, nom d’artiste de Anne 
Chérie Charles (1898-1990).

Le peintre devant une toile exposée au 
Moulin de Blanchardeau, en mai dernier, 
lors d'une exposition commune avec 
Armelle, qui pratique la photographie. 

M. Henri Féger auprès de l’Hélice

Peinture
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TOTAL : 1 823 000€

Finances 

Projets d’InvestissementPrévisions au Budget

Matériels
12 750€

Agencement borne d’accueil
5 500€

Equipement informatique
3 600€

Bâtiments
635 000€

Ecoles
60 970€

Salle polyvalente
23 160€

Chapelle Saint Jean
3 700€

Halle sportive
479 200€

Terrain de football Penhoat
15 000€

Réfection murs au bourg
5 000€

Cimetières
2 000€

Logements locatifs
35 970€

Réseaux
88 500€

Rénovation de l’éclairage public
55 000€

Travaux sur réseaux
20 000€

Poteaux incendie
3 500€

Services 
techniques

81 420€
Poche à eau

5 600€
Balayeuse

13 920€
Fourgon et aménagement

45 000€
Récupérateurs d’eau

2 200€
Outillages/équipements divers

8 590€

Voirie
536 250€ 

Sécurisation et liaison douce
253 000€

Programme de voirie
215 000€

Réfection parking du Mézou 
32 000€

Signalisation
20 000€

Aménagement scolaire
9 900€

!
Impôts locaux

Une taxe se calcule par la multiplication d’une base et d’un taux 

TAXE = BASE x TAUX
 
Vous serez nombreux à observer, cette année, une 
augmentation de vos taxes foncières et/ou d’habitation.

Cette augmentation s’explique par une revalorisation des bases 
(valeur locative du bien soumis à la taxe), de là une majoration 
du coefficient correcteur par les services fiscaux.
Pour la huitième année consécutive, le conseil municipal a voté 
de ne pas augmenter ses taux d’imposition, décidant ainsi de ne 
pas surajouter aux augmentations déjà annoncées.

Coût moyen 
de fonctionnement 

par an 
d’une école

La section d’investissement 
au titre de l’exercice 2023 
a été votée le 14 avril 2023 
à hauteur de : 

1 474 333 € 

Associations communales
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Rédaction : Elodie Guégan, Adjointe aux finances

2 245,68€
pour un élève  
de maternelle

324,17€
pour un élève  
de primaire

Il est à préciser que ces 
chiffres n’incluent ni :

les dépenses d’investissement   
liées aux structures
le coût des liaisons de  
transport inter-écoles
les activités financées  
(dumiste, éducateur sportif...)

L’encours de la dette de la Commune 
(capital restant dû de prêts précédemment 
contractés) s’élève à 978 094€ 
au 31 décembre 2022.

> L’extinction des prêts est prévue 
à l’horizon 2036.

> Le dernier prêt contracté relatif au  
financement de l’agrandissement et de la  
rénovation de l’école du bourg date de 2015.

Cette année la commune projette de 
contracter un emprunt de 212 021,97€ 
pour équilibrer son budget 
d’investissementde 1 474 333€
(Soit 14.38% des dépenses de la section)

Dette en cours

Remboursement 
du capital des 
emprunts		
115 000€

En 2023

Charges de 
personnel : 

761 800€

Virement à la 
section d’investissement: 

236 000€

Opérations 
d’ordre  :

140 308€

Charges de 
gestion 
courante :

118 710€
Charges 
exceptionnelles:

2 000€

13%
7%

6,5% 42%

29%

Charges à caractère 
général: 

534 682€
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Nouvelle entreprise 
K-MARINE Engineering

Entreprise de conseil en ingénierie 
navale, spécialisée en montage et 
gestion de projets maritimes. K-Marine 
Engineering a été fondée en novembre 
2022 par Eitel MBOKA EKWE 
pour accompagner des compagnies 
maritimes, des industriels, des 
fournisseurs de services, des agences 
gouvernementales et des collectivités 
dans les différentes phases de la gestion 
de projets maritimes. En quelques mois, 
l’ entreprise a déjà été sollicitée sur 4 
projets de réponses à des appels d’offres.
Au-delà des besoins externes, 
l’entreprise travaille aussi sur une étude 
de création d’activité de tourisme fluvial 
sur le Jaudy pour compléter l’offre 
d’excursions et balades en mer dans les 
Côtes-d’Armor.

Après des études universitaires au 
Cameroun, Eitel MBOKA EKWE a 
intégré l’Ecole Navale de Lanvéoc-
Poulmic (Brest) en 1995 où il a suivi la 
formation d’Officier de Marine. 
Il a exercé plusieurs fonctions de 
responsabilités dans la Marine Nationale 
Camerounaise, puis décide en 2003 de 
changer de carrière. Il obtient le titre 
d’ingénieur en Architecture navale en 
2006. Ce changement de cap lui permet 
de commencer un parcours dans 
l’ industrie navale jusqu’en été 2022. 
Il est aussi titulaire d’un Master en 
Administration des Entreprises, obtenu 
en 2017 à l’IAE / IGR de Rennes.
E-mail : eitel.mboka@k-marine.fr
Téléphone : +(33).7.83.83.25.71

Marché hebdomadaire 
sur la commune

Un marché hebdomadaire a vu le jour le 
premier juin et aura lieu tous les jeudis, 
de 16h à 20h, jusqu’à fin septembre 
2023. Rendez-vous sur le parking de 
l’école, derrière la pharmacie.

Food Truck Fish & Chips - 

Pauline  vous accueille tous les 
dimanches soir à partir de 18h30 sur la 
petite place derrière le salon de coiffure 
de la rue Lagadec. Identifiable avec sa 
jolie couleur  bleue, son food truck et 
ses fishs and chips  (poisson cuit dans 
la friture et frites  maison accompagnés 
de sauce maison) pourront vous 
séduire. Originaire de  Pléhėdel,  cette 
jeune femme de 23 ans  a créé sa petite 
entreprise il y a quelques  mois, après 
avoir commencé son expérience sur les 
marchés de la région.
Vous retrouverez sur sa page Facebook 
toutes les communes où elle s’installe 
chaque soir ainsi que les menus et  tarifs.
Elle est équipée de la carte bancaire,  en 
attente pour les tickets restaurant. 
Réserver au 06.45.35.22.08 ou sur sa 
Page Facebook « The Rolling Fish».
Elle vous attend jusqu’à 21h.

La transition écologique : 
travaux à la supérette  

Depuis 11 ans, Sylvie nous accueille 
dans son épicerie à la sortie du bourg, 
direction Yvias. Plourivotaine, ses 
parents tenaient la boulangerie en 
face de sa boutique. Elle a décidé de 
reprendre la supérette après sa sœur 
Arlette. Hé oui, chez les Allainguillaume, 
le commerce est une histoire de famille !
Accompagnée par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie (CCI), Sylvie 
établit un diagnostic afin d’acquérir 
de nouvelles vitrines réfrigérées. En 
partenariat avec Guingamp-Paimpol 
Agglomération, elle peut obtenir, après 
acceptation de son dossier et seulement 
sur factures acquittées, une subvention 
égale à 30% des travaux. C’est après une 
dizaine de jours de fermeture, que nous 
avons pu découvrir le nouvel espace 
de vente. Le magasin est lumineux, 
les couleurs modernes et de nouveaux 
produits peuvent être  référencés. 
A noter que René-Jean, le mari de Sylvie, 
continue de préparer chaque jour des 
plats à emporter. Ils sont élaborés dans 
son labo entièrement neuf et la carte est 
disponible  au magasin ou en support 
papier chaque début de mois et sur 
la page Facebook « Le Petit Marché 
Plourivotain ».
Le service «Point Vert « du Crédit 
Agricole permet le retrait d’espèces, 
le dépôt de pain est assuré lorsque la 
boulangerie est fermée le mercredi et 
pendant leurs congés, et la livraison 
peut être assurée à titre exceptionnel.
Une petite épicerie de proximité, un lieu 
d’échange et de convivialité, un accueil 
dynamique :  tous les ingrédients sont 
réunis pour ce commerce local qu’il 
est important de préserver dans notre 
commune.

Rédaction: Catherine Prudhomme Rédaction: Philippe Riou, adjoint communautaire

Agglomération

Installation d’un abri vélo 
à la gare de Frynaudour
Depuis quelques mois, un abri vélos a été installé près de la halte 
ferroviaire de Frynaudour. Cette initiative de Guingamp - Paimpol 
Agglo permet aux usagers du train de déposer leur vélo en  sécurité et 
à l’abri des intempéries. L’abri est composé de 2 espaces permettant 
d’y loger 2 vélos chacuns; à charge des utilisateurs de fermer le box 
par un cadenas ou  un antivol leur appartenant.

Comme vous avez pu le constater, l'accès à la Maison de l'Estuaire est, depuis la fin de l'été 
dernier, impossible, car des travaux sont en cours.

Rénovation 
de la Maison de l’Estuaire 

!

Ces travaux de rénovation du bâtiment ont pour objectif 
d'offrir à l'avenir un meilleur accueil aux visiteurs du site qu'est 
le domaine de Traou Nez. Ces travaux  vont permettre aux 
visiteurs de trouver un espace plus clair dans la maison; espace 
qui pourra accueillir diverses manifestations comme des ateliers 
pédagogiques pour les scolaires et des expositions.

A l'avenir, l'implantation d'un nouveau ponton sur le Trieux 
permettra l'accès par voie maritime au site.
Pour l 'heure, les travaux impressionnants de renforcement des 
structures intérieures sont bien avancés. La suppression de 
l' escalier central offre un grand volume et de la clarté à la salle 
principale avec une superbe vue sur la rivière en contrebas.

Economie
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PATG INFORMATIQUE
Les cours de la saison 2022-2023 se sont terminés le 31 mai avec 25 élèves inscrits 
et 5 formateurs. La session suivante débutera le mercredi 4 octobre dans la salle 
de classe derrière la cantine. Les cours comme par le passé se feront suivant un 
programme qui débutera par le traitement de texte, puis le tableur sur «Libre 
Office», Internet (courriel, envoyer et recevoir des messages, transférer un texte, 
joindre un document, enregistrer une  photo, faire des recherches sur Internet, 
des achats). Les cours se termineront par le traitement de photo et la réalisation 
d’un petit film. Pour la première fois nous donnerons des cours sur Androïde 
pour tablette et téléphone mobile. Vous avez la possibilité de venir avec votre PC 
portable. Les cours auront lieu tous les mercredis hors vacances scolaires. Le prix 
de l’adhésion est, comme par le passé, de 20 € pour l’année. Vous pouvez vous 
inscrire dès à présent auprès du responsable, Michel LUCAS au 06 43 37 82 11  
(en cas d’absence laissez votre message avec vos coordonnées).

La compagnie amateure « Les brûleuses de 
planches » est née en 2017 à Plourivo. 
Nos projets sont plutôt tournés vers le théâtre 
contemporain mais ce qui nous tient à cœur 
est avant tout de présenter un théâtre qui 
suscite de l’émotion à l’état brut, un théâtre 
qui pousse à la réflexion aussi.
Le plaisir et la joie de jouer et de monter des 
spectacles ensemble sont au cœur de notre 
motivation. Néanmoins, l’exigence et la 
qualité de ce que nous présentons au public 
restent une préoccupation constante.

Le premier projet qui a vu le jour en 2018 
était la pièce « J’ai écrit à David » avec les 
comédiennes Claudine Floury et Katell Nicol. 

Une adaptation écrite et mise en forme par 
Nadège Tomachevsky-Maisano (metteur 
en scène de la compagnie) de divers textes 
historiques sur le thème de deux femmes face 
à la montée du nazisme. Cette pièce a été jouée 
dans beaucoup de salles du Goëlo devant un 
public varié et notamment devant des classes 
de collège dont c’est le programme scolaire. 
Cette pièce historique est venue réveiller des 
mémoires enfouies dont nous avons recueilli 
le témoignage avec beaucoup d’émotion. Et 
nous gardons un merveilleux souvenir des 
échanges enthousiastes qui ont eu lieu jusque 
tard dans la soirée après ce spectacle.

Et puis covid oblige, ça n’est qu’en mars 2023 
dans la salle polyvalente de Plourivo que la 

compagnie a pu présenter la pièce de François 
Bégaudeau « Le lien » avec les comédiens 
Claudine Floury, François Samson et Annie 
Mazurié. Une scène de vie familiale entre une 
mère et son fils qui évoque la difficulté de se 
parler et de se comprendre avec nos proches 
mais aussi à se dire notre amour. Un texte cru 
et riche qui invite chacun(e) à se reconnaître 
dans les situations et les personnages.
Le public est venu fort nombreux et là encore 
la pièce a suscité des échanges émus et 
chaleureux après le spectacle.

Cette pièce sera jouée le 18 et 19 novembre 
2023 dans la salle de la Pomme de L’Abbaye 
de Beauport, le 25 novembre 2023 à la salle 
des fêtes de Kerfot, dans la salle de l’Hermine 
à Plouha (date non encore fixée) ainsi qu’au 
festival du théâtre amateur de Kervilly en 
juillet. D’autres lieux seront certainement 
fixés ultérieurement. N’hésitez pas à venir 
nous voir et même nous revoir !!!
La compagnie s’inscrit dans un projet culturel 
plus large porté par l’association plourivotaine 
Entre guillemots dont vous trouverez les 
activités sur le site internet de la Mairie.
Pour tous renseignements veuillez 
contacter le 07 87 70 49 28

Le mercredi 26 avril, l’association O2 l’air s’est rendue à Roscoff au centre 
Perharidy pour offrir des cadeaux aux patients atteints de mucoviscidose 
et hospitalisés dans ce centre de la fondation Ildys. Grâce aux différentes 
manifestations organisées au cours de l’année 2022, l’association a pu 
investir dans l’achat de 5 paddles pour permettre aux jeunes patients de 
pratiquer cette activité régulièrement. Elle leur a également offert des jeux 
de société, console de jeux, livres, crayons de couleur et carnets de dessin  
ce qui permettra aux jeunes patients de se divertir lors de leurs fréquentes 
hospitalisations. L’objectif de l’association 02 l’air, rappelons-le, est 
d’améliorer le quotidien des patients souffrant de la mucoviscidose et de 
rendre leurs séjours plus agréables. Noah et Ethan, deux enfants atteints 
de cette maladie et qui séjournent régulièrement au centre, se sont vus 
offrir un vol en hélicoptère. L’association tient à remercier ses sponsors et 
partenaires et tout particulièrement le CMB de Paimpol pour sa généreuse 
dotation qui a permis l’achat d’une partie de ces cadeaux. Après son marché 
gourmand du mois de juin, organisé à Penhoat à l’occasion de la Fête de 
la Musique, l’association proposera le dimanche 3 septembre prochain, 
pour sa 3ème édition consécutive, les Foulées O2 l’air, trail et randonnée 
dans les bois de Penhoat-Lancerf. S’en suivra le marché de Noël à la fin de 
l’année. Renseignements sur Fb O2 l’air et au 07.86.48.22.26.

Vie associative

LES AMIS DE LA 
CHAPELLE DE LANCERF
Une brocante vide-grenier se tiendra 
à la chapelle de Lancerf le 15 août
de 7h00 à 18h00. 
Les exposants sont invités à s’inscrire 
auprès de M. Yves Menguy 
au 06.81.89.09.90  
(NB: 3 euros le mètre linéaire)
Buvette et petite restauration sur place

NASHVILLE 
COW GIRLS AND BOYS
L’association de country de 
Plourivo organise des sessions 
de danse country tous les  mardis de 
19h à 21h30 pour se 
détendre et s’amuser
Animé par Sandrine Gautier
Débutant/Intermédiaire/Novice
Pour  tous renseignements 
complémentaires : 06.70.04.65.79
nashvillecgb@gmail.com

L’assemblée générale des sections de Paim-
pol-Plourivo-Plouézec s’est déroulée le samedi 
25 février 2023, dans la salle des fêtes de Plounez 
sous la présidence de Daniel OLLIVIER. L’assem-
blée a débuté par une minute de silence en hom-
mage aux anciens combattants décédés au cours 
de l’année 2022 des trois sections mais aussi pour 
les militaires, gendarmes, policiers, pompiers dé-
cédés dans l’exercice de leur profession en France 
ou sur différents théâtres  de conflits dans le 
monde. Les bilans administratifs et financiers ont 
été approuvés par les trente personnes présentes. 
Le président a rappelé les nouvelles directives sur 
la demi-part des veuves, le montant de la retraite 
du combattant, le port des médailles associatives 
et le port de la médaille des blessés de guerre. Le 
président a clôturé l’assemblée en invitant les 
adhérents à faire du recrutement. Depuis le 1er 
janvier 2023 un nouvel adhérent a été enregistré à 
la section de Paimpol et un à la section de Plouri-
vo. L’assemblée s’est déroulée dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale et s’est terminée par le 
pot de l’amitié.

L’association Group’Art-Plourivo diversifie ses activités 
culturelles. Nous avons débuté en avril par la projection 
d’un film sur l’Écosse animé par le réalisateur Laurent 
Cocherel, et nous poursuivrons, fin d’été ou début 
d’automne, par une causerie d’Alain Goutal qui nous fait 
l’honneur de revenir, cette fois-ci autour du Roi Arthur, 
mêlant Histoire et Art, avec l’exposition de ses superbes 
dessins. Enfin, nous achèverons l’année 2023 par notre 
exposition annuelle de nos 16 membres, peintres, 
photographes, cinéastes, sculpteurs, dessinateur, 
graveur, concepteur de guitare-boxe et installations... les 
17, 18 et 19 novembre 2023 sur le thème de la nature 
sauvage. Comme chaque année, les élèves de l’école de 
Plourivo participeront activement à l’exposition. Un 
invité de marque et des musiciens de talent se joindront 
à nous. La collaboration avec nos amis de « Lire à 
Plourivo », et les échanges avec les associations et les 
habitants, souhaités par Group’Art-Plourivo, tissent les 
liens humains qu’offrent tous les domaines de la culture. 

Group’ Art Plourivo. 
Projection d’un film sur l’Ecosse

O2 l’Air

Liorzh voutin:    succès de la bourse aux plantes
Depuis le début de l’année notre jardin partagé LIORZH VOUTIN  a  
organisé son annuelle foire aux plantes le 02 avril avec beaucoup de succès, 
suivi d’un repas convivial pour ses adhérents.  Ont été aussi organisés  des 
ateliers avec l’école primaire de Plourivo. Les enfants ont pu s’essayer aux 
semis de graines, plantation de pommes de terre, découverte du cycle de la 
vie des abeilles, les bienfaits du compost etc.
Nous nous réunissons  régulièrement lors de réunions et d’ateliers divers, 
plantations sur la parcelle commune, greffages arbres fruitiers, atelier 
botanique de macérât huileux de calendula etc.
Il nous reste 2 parcelles individuelles alors si vous voulez nous rencontrer 
pour en savoir plus venez à l’une de nos réunions.  Les dates et heures sont 
affichées sur notre panneau d’ information à l’entrée du jardin. LIORZH 
VOUTIN 2 bis chemin de N’All Gaer, le bourg, Plourivo

 AG UFAC

Entre Guillemots 
et les Brûleuses 
de planches 

La toute fraîche association la Hutte aux 
pies rassemble de manière collégiale des 
producteurs locaux et des consommateurs 
acteurs de leur territoire.

Elle a été créée afin de promouvoir 
l’agriculture paysanne et locale et notamment 
d’animer le marché de Kerbiguet qui se tient 
tous les vendredis de 16h30 à 19h.

Elle propose également des évènements 
culturels et festifs sur la ferme de Kerbiguet 
tout particulièrement à travers des fêtes 
saisonnières dont la prochaine se déroulera 
cet automne.

Les évènements ont pour objectif de 
partager entre usagers du marché des 
connaissances et des découvertes sur la 
nature, la paysannerie et leurs relations. 
La dernière « Fête du Printemps » fut un 
succès, elle a réuni beaucoup de monde de 
la région, petits et grands ont trouvé leur 
bonheur lors de cette journée grâce aux 
divers ateliers, aux concerts et à la belle 
ambiance qui y régnait.
Si vous avez des suggestions, des idées, ou 
envie d’aider, n’hésitez pas à envoyer un 
mail à info@lahutteauxpies.fr
www.lahutteauxpies.fr

la Hutte aux pies 

Rédaction: Daniel OLLIVIER

Rédaction: Michel Lucas

Rédaction: Nadège Tomachevsky-Maisano
Photo : Le Lien de François Bégaudeau
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PRÉVENTION DES FEUX DE FORÊTS : 
Arrêté préfectoral d’avril 2023

La France est le quatrième pays européen le plus boisé avec  
16,9 millions d’hectares de forêt sur son territoire métropolitain. 

L’importance de ses surfaces boisées la rend vulnérable au risque 
incendie de forêt, notamment en période estivale. Les incendies ont 
un impact majeur sur les espaces naturels, détruisant tout ou partie 
des animaux et végétaux sur leur passage.
Il est notamment interdit de fumer du 15 mai au 30 septembre sur 
toutes les voies privées ou publiques qui traversent les espaces boisés.

A des fins de prévention, nous vous invitons à consulter le lien 
 suivant: https://www.ecologie.gouv.fr/prevention-des-feux-foret

La suppression de 22 postes est annoncée 
début janvier dans les Côtes-d’Armor et 
correspond à la fermeture de 45 classes. 

Madame le maire a eu rendez-vous le 18 janvier 
avec Madame Ménager, inspectrice de l’Éducation 
Nationale du secteur de Paimpol qui annonce 
qu’une première décision sera prise le 9 février. 
Lors de cet entretien, il a été précisé et défendu que 
la fermeture d’une classe n’était pas justifiée par les 
effectifs stables sur la prochaine rentrée scolaire. 

Le 23 janvier, Madame le maire envoie un premier 
courrier au DASEN  pour s’opposer à la fermeture 
d’une classe et organise dans le même temps une 
réunion à la salle des fêtes le mercredi 25 janvier 
pour alerter les parents afin d’organiser des 
manifestations pour se battre contre la fermeture 
d’une classe. Les parents se mobilisent : plusieurs 
blocages ont eu lieu dans les écoles le 27 janvier à 
Penhoat et le 30 janvier 
Une pétition a été faite et a obtenu plus de 1200 
signatures, les parents ont réalisé d’autres actions:  
banderoles et relais d’information dans les 
journaux locaux.
Le 30 janvier des représentants de parents d’élèves 
et les élus ont été reçus par Madame Ménager mais 
n’ont pas été entendus.
Une motion à été votée par le conseil municipal 
contre la fermeture des 45 classes dans les Côtes 
-d’Armor. Malgré tous ces efforts, la fermeture 
d’une classe a été annoncée le 2 février. 
Le mardi 7 février, une manifestation dans 
les rues du bourg est organisée, les élus, les 
représentants des parents d’élèves élus au conseil 
d ’école refusent de se présenter ce même jour au 
conseil d’école.
Le président de la communauté de commune 
Monsieur Vincent Le Meaux a envoyé un courrier 
à Monsieur Koszyk, directeur académique 
de l’Éducation Nationale de Saint-Brieuc 
pour contester la fermeture des classes de 
l’agglomération Guingamp Paimpol. 
Le 9 février un courrier de Monsieur le Sénateur 
des Côtes-d’Armor Gérard Lahellec a été adressé 
à monsieur le Ministre de l’Éducation Nationale 
pour contester la fermeture des classes dans les 
Côtes.
Depuis le 4 février un collectif de défense des 
Côtes-d’Armor a été créé et doit être reçu au 
ministère de l’Education Nationale à Paris.

Il s’agit d’un programme pédagogique 
de sensibilisation aux économies 
d’énergie et aux enjeux du changement 
climatique pour la transition écologique 
et le développement durable, proposé 
par l’Eco entreprise ECO CO2. 

Ce programme est destiné aux enfants 
de maternelle et de primaire. Ces 
citoyens en devenir peuvent ainsi 
transmettre les éco gestes appris dans 
le cadre scolaire, facilitant la réduction 
des consommations d’énergie à l’école 
et à la maison (changer les ampoules, 
consommer moins d’eau, se déplacer à 
vélo…).

Sur Penhoat, les 23 enfants de la classe 
de grande section de Mme Catherine 
Le Pinvidic, ont participé à 3 ateliers, 
animés par Juliette : Du haut de mes 4 
ou 5 ans, je suis un écocitoyen (les 07/02; 
23/03 et 05/04) Les 28 élèves de CE2, 
classe de M. Jean-Michel Masson, ont 
participé à un atelier de sensibilisation 
générale le 6 février avec Aloïs.

 

     Menace 
FERMETURE DE CLASSE

Le jeudi 25 et le vendredi 26 mai, la classe 
de grande section accompagnée de leur 
enseignante Catherine Le Pinvidic et deux 
accompagnateurs a pu se rendre sur l’Eulalie 
pour une balade en mer d’environ deux 
heures sur le Trieux. Le groupe-classe a été 
divisé en trois groupes pour profiter chacun 
d’une demi-journée sur le bateau. Lors de 

cette balade d’une grande richesse sur le plan 
pédagogique, Monsieur Sicher a fait part de 
son savoir-faire et a invité la classe dans son 
milieu à réaliser certaines manœuvres. Cette 
sortie vient finaliser et compléter un travail 
de classe sur le thème de la mer. L’enseignante 
remercie l’Amicale laïque qui a financé ce 
projet. 

Les CP et CE1 bénéficient depuis le mois 
d’avril de séances jardinage avec l ’association 
LIORZH VOUTIN, le jardin partagé de 
Plourivo. Au programme: désherbage, semis, 
plantation de pommes de terre, découverte 
des aromates, les petites bêtes du potager, 
évolution des plantations et semis....

!

Aide à l’amélioration de l’habitat avec SOLIHA 
Guingamp-Paimpol Agglomération relance en 2023 un programme 
d’intérêt général (PIG « Energie & Adaptation ») en faveur de 
l’amélioration de l’habitat. 
SOLIHA Bretagne, association à vocation sociale, a été missionnée par 
l’Agglomération pour vous accompagner dans vos projets d’amélioration 
énergétique globale (MaPrimeRénov Sérénité), d’adaptation des logements 
à l’âge ou au handicap, ou encore la réhabilitation de logements dégradés. 
Cet accompagnement est proposé pour les résidences principales comme 
pour les logements locatifs, sous conditions.
SOLIHA Bretagne est à votre disposition pour vous informer au téléphone 
au : 02 96 62 22 00 ou en permanence physique, chaque 2ème jeudi du mois 
de 14h à 16h30, à la Mairie de Plourivo, sur rendez-vous à ce même numéro.

POUR BIEN VIVRE ENSEMBLE 
L’été est là ! Pour ne pas gâcher celui de vos voisins, merci de respecter leur 
tranquillité en vous abstenant de faire du bricolage ou du jardinage bruyants 
en-dehors des horaires suivants : 
Jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
Samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h
Dimanche et jours fériés : de 10h à 12h

Les aboiements d’un chien sont considérés par la loi comme des nuisances 
domestiques. En somme, ils sont perçus comme aussi perturbants pour le 
voisinage que des bruits de tondeuse à gazon, de musique ou de télévision 
forte, de chants, de cris, etc… La loi considère les aboiements d’un chien dans 
la nuit et même le jour comme une nuisance sonore passible d’une amende 
pour son maître.

Dans tous les cas, la meilleure façon de régler les problèmes de nuisances 
sonores est d’en parler directement avec la personne concernée. Si le 
problème persiste, il convient d’adresser un courrier au fauteur de troubles 
et si malgré cela votre réclamation n’est pas suivie d’effet, contactez un 
médiateur (Permanence à France Services au Centre Dunant à Paimpol - 
Tél 02 96 20 20 80).

POUR BIEN VIEILLIR EN BRETAGNE 
https://www.pourbienvieillirbretagne.fr/
“Pour bien vieillir en Bretagne” destiné aux bretons de 60 ans et plus, ​vous 
permet de vous inscrire aux actions de prévention gratuites proposées 
à proximité de chez vous. Au programme : des nouvelles rencontres, des 
apports de connaissances, de la pratique, le tout dans la bonne humeur 
afin d’acquérir de bons réflexes pour entretenir votre santé et améliorer 
votre bien-être. Le site propose 8 thématiques pour bien vivre votre retraite 
comme Bien être dans mon corps, Bien être/Bien vieillir, Bien dans ma tête, 
dans mon environnement, avec les autres, avec mes droits et le numérique, 
avec mes proches et démarrer ma retraite.

Classe de neige 

32 élèves de CM1 et CM2 de l’école du bourg ont participé à 
une classe de neige, du 21 au 28 janvier. 
Ils étaient logés à Saint Paul en Chablais (Haute-Savoie) et ont pratiqué le ski dans 
la station de Bernex. Pour beaucoup, une découverte et un séjour qui leur a permis 
de découvrir la vie en commun et la montagne. De nombreuses activités sont venues 
ponctuer ce séjour : visite d’une ferme et fabrication du fromage, patinoire, usine 
d’embouteillage des eaux d’Evian.

Les élèves sont revenus enchantés de ce séjour.  Une soirée visionnage du film de classe de 
neige, dans les locaux de la Mairie, a permis de réunir parents, enfants et accompagnateurs. 
Les enseignants espèrent réaliser un séjour tous les deux ans, aidés financièrement par 
l’amicale laïque et la mairie.
Vous retrouvez les joies multiples de ce voyage dans la vidéo suivante: 
https://vimeo.com/813960908/65d1e10e5d?share=copy

Projets des écoles

Rédaction: Marine Le Gonidec, Directrice Ecole élémentaire de Plourivo
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Pour rappel, la commune a pris en charge 
la destruction de 41 nids en 2022 et renou-
velle la gratuité encore cette année, pour 
les administrés. N’hésitez pas à signaler 
les nouveaux nids en Mairie !
Ainsi, lors de la réunion d’information qui 
s’est déroulée le 24 mars, une quarantaine 
de piégeurs volontaires sont repartis avec 
l’attirail fourni gratuitement par la Mairie 
pour installer leurs pièges à domicile. La 
commune a, quant à elle, disposé 8 pièges 
sur le domaine public.
La campagne de piégeage s’est terminée le 
15 mai autour d’une réunion pour la resti-

tution des pièges et des fiches de comptage. 
Chacun a pu ainsi échanger avec Sylvie 
Sizaire, apicultrice référente GDSA 22 et 
faire retour de son expérience. Si certains 
ont pu être frustrés par une récolte nulle, 
d’autres ont fait le plein, le record étant de 
55 frelons asiatiques sur 6 semaines.
La communauté de piégeurs plourivotains 
a capturé 439 reines fondatrices sur la du-
rée de la campagne, ce qui devrait dimi-
nuer significativement le nombre de nids.
Le Conseil Municipal tient à remercier vi-
vement les personnes qui se sont investies 
dans cette campagne, très réussie, selon la 

référente GDSA 22.

Pour tout nid de frelons constaté, merci 
de contacter impérativement la Mairie.

Rédaction: Karine Trélat

Rédaction: Hélène Colorado

FRELONS 
ASIATIQUES
campagne 
piégeage

Nous avons déjà eu l'occasion de vous alerter au sujet des plantes invasives, c'est-à-dire les 
plantes introduites, volontairement ou non, qui se sont naturalisées, et qui ont tendance à 
prospérer anormalement dans l'espace naturel, aux dépens des autres espèces. Cela met en 
péril la biodiversité, car cela a des répercussions sur la flore locale et aussi sur la faune. En 
effet, ces nouvelles plantes modifient le couvert végétal, privant d'autres plantes de lumière 
par exemple, et elles impactent aussi le règne animal en changeant petit à petit les sources 
d'alimentation. Une des plus connues est la renouée du Japon. On la voit souvent en bord 
de route, et au bord des ruisseaux. Les variétés de laurier et l'herbe de la Pampa sont aussi 
problématiques. 

Dans ce numéro de juillet 2023, nous souhaitons attirer votre attention sur deux varié-
tés de plantes plus petites: l'ail triquètre et les griffes de sorcière. Il ne faut en aucun cas 
les transplanter ou les bouturer, si belles leurs fleurs soient-elles. Ne pas mettre leurs 
déchets (oignons, pousses, fruits) au compost, mais aux ordures ménagères afin qu'ils 
soient incinérés. On ne pourra jamais revenir à 0 invasive, mais essayons au moins de 
limiter ce déséquilibre.

Invasives : soyons vigilants !

Dans la continuité de l’effort fourni par la commune de Plourivo pour limiter la prolifération des frelons asiatiques, 
celle-ci a adhéré au programme proposé par le Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles (GDSA) des Côtes-d’Ar-
mor pour le piégeage de printemps des reines fondatrices, un engagement sur 3 ans pour une meilleure efficacité.

Quelques chiffres :
Durant sa saison, 1 nid de frelons 
asiatiques prélève une moyenne de 
150.000 insectes. D’un nid sortiront 
500 reines fondatrices dont 10% 
survivront à l’hiver, soit 50 à 150 nids 
l’année suivante.
En 2021, 3 300 nids ont été détruits 
dans les Côtes-d’Armor.

POCHE À EAU ET BACS DE 
RÉCUPÉRATION D’EAU 
Rédaction  : Hélène Colorado

Dans l’optique d’économiser l’eau devenue si pré-
cieuse, une citerne de 120 m3 pour un montant de 
5.504,82€TTC a été installée aux Services Techniques, 
elle sera également accessible aux services Incen-
die. Quatre récupérateurs d’eau pour un montant de 
2.091€TTC ont également été installés sur la com-
mune. Un notamment près de l’église qui permettra 
aux personnes se rendant au cimetière d’arroser les 
plantes des sépultures.

L’élagage des arbres et 
des haies
Les haies, arbres et arbustes situés en bordures de pro-
priété ne doivent nuire ni au voisinage, ni à la sécurité 
routière, ni gêner les réseaux. Pour cela, ils doivent être 
taillés régulièrement afin d’éviter leurs débordements.

Les arbres de plus de 2 m de haut doivent être plantés à plus 
de 2 m de toute limite séparative (il est fortement conseillé de 
prévoir une marge de recul qui tient compte du développe-
ment de l’arbre).

Les haies et arbustes de moins de 2 m de haut doivent être 
plantés à 50 cm minimum de la limite séparative.

Élaguer régulièrement les branches d’un arbre situé à proximité 
d’une ligne ENEDIS, Télécom ou d’éclairage public permet 
d’éviter des accidents corporels pouvant être graves et des 
coupures des services.

Toutefois, élaguer ne signifie pas abattre ! 
L' abattage d'arbres est soumis à réglementation. 
Avant toute intervention, vérifiez en mairie que le 
secteur visé n’est pas classé «Zone boisée protégée».

Rédaction: Alexandra Guesnon

 L'ail triquêtre envahit jardins et sous-bois Des griffes de sorcière en train de s’implanter dans la lande.

Récupérateur d’eau au niveau de l’église

La parole à 
la minorité 
municipale 

La minorité n’a pas souhaité 
rédiger d’article pour 

cette édition.



Animations 2023

Juillet
Le 8 : Brocante
Association Les Vieux 
Gréements
à Penhoat 

Le 12 : Musique 
en forêt avec la musicienne 
Marion Kempa
Graines de Linottes

le 13 : Danse et chant 
sous les arbres 
Graines de Linottes

Le 16 : Concert
Soïg Siberil
Chapelle Saint-Jean

Le 23 : Anniversaire 
du jumelage Buttevant 
Bourg

Le 20 : Journée Nature 
École buissonnière
Graines de Linottes

Le 26 : Journée Nature  
Tisseurs de toiles
Graines de Linottes

Le 27 : Journée Nature  
Excursion à la journée 
« Art Nature »
Graines de Linottes

Le 30 : Fête du Cheval
Les Cavaliers de Plourivo

Août
Le 05 : Anniversaire 
de la mort de Gustave Eiffel 

Le 15 : Brocante 
Les amis de la chapelle
de Lancerf 

Le 26 : Brocante
Association Les Vieux 
Gréements
à Penhoat

Le 27 : Concert
groupe Octandre
Les amis de la chapelle
de Lancerf 

Septembre
Le 02 : Concours 
de boules
Amicale des Chasseurs

Les 2/3  : Forum 
des associations 
au Lycée Kerraoul  
de Paimpol

Le 16 : Concert 
à l’Eglise Saint-Pierre

Octobre
Les 28/29 : Animation 
Avenir du Goëlo

Novembre
Le 11 : Cérémonie 
républicaine/ Repas 
UFAC

Les 18/19 : Exposition 
Group’Art

Décembre
Le 10 : Marché 
de Noël
Association O2 l’air

Le 23 : Grand spectacle 
de magie
offert par la municipalité
 

Concerts estivaux 
proposés par la 
municipalité
Le dimanche 16 juillet, 
nous renouvelons le concert de cordes à 
la chapelle de Saint-Jean en Penhoat. Cette 
fois-ci nous accueillerons le célèbre guitariste 
breton Soïg Sibéril qui interprétera son 
concert “Sentiers partagés”. 
Sur réservation au 06.18.83.65.15, 
participation libre, début du concert à 18 h.

Le samedi 16 septembre, 
pour les Journées du Patrimoine, nous 
présenterons “Baleer Bro”. Interprété par 
le chanteur Korentin Le Davey, le flûtiste 
Jean-Luc Thomas, et le violoniste Gabriel 
Faure. Ce magnifique concert fera découvrir 
ou redécouvrir l’œuvre de collectage de 
François-Marie Luzel, aussi connu sous son 
nom breton Fañch an Uhel (1821-1895). 
En l’église Saint-Pierre, début du concert 
à 17h30, entrée gratuite.

Animation 
exceptionnelle
Le samedi 5 août, 
nous retrouverons sur site nos voisins 
de Quemper-Guézennec afin de célébrer 
le centième anniversaire de la mort de 
Gustave Eiffel, concepteur du viaduc de 
Frynaudour. Pour plus de précisions, 
reportez-vous à la presse locale.

Les alertes et informations de votre 
commune sont sur PanneauPocket. 
Soyez les premiers informés, où que vous vous 
trouviez, en téléchargeant gratuitement 
l’application sur https://app.panneaupocket.com/

Une application pour alerter 
en temps réel sur 
la commune de Plourivo

ou scannez ce 
code avec votre 
smatphone pour 
obtenir l’application


